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I.  RAPPEL DU CONTEXTE  

Le Département des Alpes-de-Haute-Provence est porteur d’un projet de confortement du pont de Sainte-Croix, qui permet à la route départementale 111 de franchir le lac de Sainte Croix. Cet ouvrage d’art concerne le territoire de deux communes : Sainte-Croix-

du-Verdon (département des Alpes-de-Haute-Provence, 04) et Baudinard-sur-Verdon (département du Var, 83). 

Conformément à l’article R 122-2 du Code de l’Environnement, les travaux d’entretien, de maintenance et de grosses réparations d’ouvrages ne sont pas soumis à étude d’impact. Néanmoins, le Département 04, conscient des enjeux écologiques qui pourraient y 

être recensés, a souhaité réaliser une expertise chiroptérologique et avifaunistique, confiée à NATURALIA. 

Les prospections ont mis en évidence la présence de 5 espèces animales protégées, se reproduisant dans les corniches de l’ouvrage d’art et / ou utilisant l’ouvrage en période hivernale. 

La persistance d’impacts résiduels sur ces espèces motive donc la demande de dérogation à l’interdiction de destruction 

d’espèces protégées, au titre de l’article L. 411-2 du Code de l’Environnement.  

Le présent dossier a donc pour objectif de présenter : 

- la justification du projet, 

- l’état des connaissances sur les populations locales des espèces protégées (effectifs, distribution) impactées par le 

projet, 

- les mesures d’insertion appropriées pour éviter / supprimer ou réduire les impacts liés au projet, 

- la définition de mesures de compensation ainsi que leurs modalités d’application. 

Le dossier de demande de dérogation à  l’interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées a été déposé en 

préfecture le 14 décembre 2015. Il a été soumis à l’avis du groupe de travail espèces du CSRPN le 10 février 2016. 

Le présent addendum vise à apporter les compléments nécessaires et modifications suggérées par le groupe de travail 

espèces. 
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II. OBSERVATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL ESPECES DU CSRPN  

Le dossier de demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées a été soumis à l’avis du groupe de travail espèces du CSRPN du 10 février 2016. 

 

Le groupe de travail espèces du CSRPN (liste des membres en annexe 1) a formulé les observations suivantes : 

 

1)  le dispositif de peigne anti-moineaux a suscité quelques réserves sur la solidité et donc sur son efficacité. Il est souhaitable de développer le retour d’expérience existant ; 

 

2) les nichoirs temporaires ont également posé question, notamment au regard du temps d’habituation des martinets pour ce type de dispositif, mais en l’occurrence le projet comporte des exemples de retours 

d’expérience favorables ; 

 

3) développer sommairement la partie des travaux qui auront lieu sur la période du printemps ; 

 

4) la réserve la plus importante concerne la mesure A5, le suivi de quelques individus de Molosses de Cestoni par télémétrie. Cette demande doit être étayée sur la base d’un véritable projet scientifique qui reste à 

définir, et qui doit justifier le dérangement pour les animaux. De plus, le suivi télémétrique d’espèces qui ont une large capacité de dispersion, dans un secteur de reliefs contrastés, est une mesure difficile à mettre 

en œuvre et très incertaine en terme de résultat. 

Le GT espèces du CSRPN propose de ne pas maintenir cette mesure au profit de la mesure A4 – Contrôle de la capacité d’accueil des OA du CD04 – qui pourrait être étendue, sur plusieurs années et en fonction des 

caractéristiques propres à chaque ouvrage, à tout ou partie du patrimoine OA du CD. Dans ce cas, la demande de dérogation scientifique, de capture et d’enlèvement, serait caduque. 

 

5) apporter des précisions sur la procédure qui sera suivie en cas de découverte de chauves-souris vivantes non blessées lors des travaux et des chauves-souris vivantes blessées et enfin des cadavres, afin de 

conserver la connaissance des animaux et des informations les concernant le cas échéant, avec information la DREAL et si possible versement SILENE. 

 

Le Département devra faire part, auprès de la DREAL, de sa position vis-à-vis de cet avis, et en cas d’accord, compléter  rapidement le dossier afin qu’il puisse être adressé au plus vite au CNPN. 
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III. POSITION DU MAITRE D’OUVRAGE ET MODIFICTIONS APPORTEES AU DOCCUMENT INITIAL.  

Afin de suivre les observations et recommandations du groupe de travail « espèces protégées » du CSRPN, Le département des Alpes de Haute Provence, Maître d’ouvrage du projet de travaux de confortement du 

pont de Sainte-Croix,  a privilégié une modification du dossier CNPN initial à travers le présent addendum. 

 

Ce document vise à répondre point par point aux observations formulées : 

III.1. PERENNITE DU DISPOSITIF DE PEIGNE PARE-MOINEAUX : 

Ce dispositif est employé couramment dans le bâtiment afin d’éviter les intrusions de petits animaux sous les toitures. Les peignes pare-moineaux sont fabriqués à partir de polypropylène traité anti-uv qui 

permettent de garantir leur intégrité pour une durée de 10 ans (cf. email du fabricant en pièce annexe 2).  

Le maître d’ouvrage veillera à la bonne mise en œuvre et à l’efficacité du système, qui sera par ailleurs contrôlé (lors de la pose et après un délai de 15 jours) par un prestataire écologue (mesure A1). 

L’entreprise en charge des travaux doit contractuellement l’entretien de ce dispositif tout au long du chantier. En cas de constat de dégradation,  le maître  d‘ouvrage imposera son remplacement immédiat et 

pourra faire procéder à une inspection générale du dispositif avec l’appui d’un chiroptérologue. 

III.2. ATTRACTIVITE DES NICHOIRS DE SUBSTITUTION POUR LES MARTINETS : 

Le dispositif proposé bénéficie en effet de retours d’expérience positifs. Il a notamment été mis en place directement sur les échafaudages du chantier lors de travaux sur la toiture d’un bâtiment à Fribourg en 

1990. Ces gîtes de substitution se sont révélés être occupés très rapidement (moins de 20 jours après leur mise en place).  Un bilan, par Michel BEAUD,  de l’opération de « Sauvegarde de la colonie de Martinets 

alpins (Apus melba) au lycée du collège St Michel de Fribourg lors de travaux de rénovation » est joint en annexe 3.  

Ce retour d’expérience positif, ainsi que l’étude des divers types de nichoirs réalisés dans le cadre d’autres opérations (station ornithologique Suisse, LPO France , SDA de Nice…) nous a conduit à sélectionner les 

deux types de nichoirs présentés en annexes 4 et 5. 

III.3. PRESENTATION SOMMAIRE DES TRAVAUX REALISES AU PRINTEMPS : 

Conformément au calendrier écologique et afin d’éviter tout dérangement des espèces (avifaune et chiroptères) nichant dans les corniches, les travaux sur la période 15 mars/15 juin (avant arrêt estival du 

chantier) sont exclusivement limités à l’intérieur du caisson et des chambres de tirage. Par conséquent aucun dérangement visuel ou accès dans la zone des corniches n’est envisagé. Par ailleurs les travaux dans 

le caisson sont peu bruyant et n’engendrent pas de vibrations. Ces travaux consistent principalement à poser les gaines du système de précontrainte longitudinale, à enfiler les câbles dans ces gaines, à les mettre 

en tension et à injecter l’espace vide à l’aide d’un coulis. Le détail des travaux prévus à cette période est présenté en annexe 6. 

III.4. SUPPRESSION DE LA MESURE A5 AU BENEFICE DE LA MESURE A4. 

Au vu des arguments et propositions du groupe de travail « espèces protégées » du CSRPN, le Département des Alpes de Haute Provence renonce à la mesure A5 « Amélioration des connaissances du Molosse de 

Cestoni à l’échelle du bassin versant du Verdon ». 

 

En contrepartie la mesure A4 « Contrôle de la capacité d’accueil des ouvrages d’art locaux gérés par le Département 04 en faveur de la chiroptérofaune » est complétée par les éléments suivants : 

1) Le Département, conscient des enjeux liés aux chiroptères travaille depuis plusieurs années avec des bureaux d’études naturalistes et des chiroptérologues sur les projets d’envergure ou sensibles et a 

déjà organisé en juin 2014 une formation de quelques agents pour leur présenter les traits caractéristiques des différentes espèces ainsi que les principaux indices de présence.  

Afin de renforcer la connaissance des agents, une formation, par un chiroptérologue, sera organisée à destination des inspecteurs ouvrage d’art du département. Cette dizaine d’agents de la collectivité 

territoriale est chargée des inspections d’ouvrages constituant l’ensemble du patrimoine d’ouvrages d’art du département, soit plus de 1240 ponts et 21 tunnels. Cette formation initiale visera à présenter 
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les différentes espèces de chiroptères présentes selon les secteurs, à évoquer leurs cycles de vie (périodes d’hibernation, périodes d’accouplement et de mise bas) leurs stratégies alimentaires et leurs 

habitats. Cette formation comprendra également un volet pratique permettant d’acquérir des méthodes et techniques pour repérer (y compris par l’étude de traces de présence), observer et identifier les 

principales espèces de chiroptères de la région. 

 

2) Mise en place d’une fiche chiroptérofaune permettant la prise de notes utiles lors des visites d’ouvrages et la transmission objective des observations. Ces informations seront centralisées au service des 

routes/unité ouvrages d’art, et complèteront les bases bibliographiques existantes. La fréquences (6 ans) des visites d’ouvrages assurée par les agents du département permettra ainsi d’avoir une vision 

exhaustive de l’attractivité de l’ensemble de notre patrimoine vis-à-vis des chiroptères d’ici 2023. L’objectif est de prendre en compte de manière anticipée, lors de l’établissement des programmes de 

travaux, la présence de chauve souris.  

 

3) Sensibilisation des entreprises vis-à-vis des chiroptères. Dans le cadre des travaux d’entretien spécialisé des ouvrages, différentes entreprises sont susceptibles d’intervenir pour réaliser des travaux sur les 

ponts. Le département veillera à sensibiliser ces entreprises à travers la mise en place d’actions conjointes (réunions spécifiques avant travaux, adaptation du calendrier des travaux aux enjeux 

écologiques, mise en place de procédures de préservation des espèces et des habitats,  visites de chantiers remarquables, bilans et partage d’expérience…)  Par ailleurs le département propose, pour les 

marchés de travaux sur ouvrages d’art, d’intégrer un critère « environnemental»  de sélection des offres. Au-delà des classiques « gestion des déchets de chantier » et « plans de réduction de l’empreinte 

carbone », nous proposons d’étendre nos exigences à la formation du personnel intervenant sur chantier à la prise en compte des enjeux écologiques locaux intégrant les chiroptères. 

 

4) Elargissement du périmètre d’études de l’action A4 : Contrôle de la capacité d’accueil des ouvrages d’art locaux gérés par le Département 04 en faveur de la chiroptérofaune. Initialement ce contrôle 

portait sur 6 ponts (sous gestion du département des Alpes de Haute Provence) franchissant le Verdon.  Nous proposons d’étendre cette mesure aux ouvrages situés sur les affluents du Verdon, soit 81 

ouvrages. La localisation de ces ouvrages est présentée sur la carte en annexe 7.  Dans un premier temps ces ouvrages seront finement inspectés par un chargé de mission en environnement afin de 

contrôler la présence ou non de chauves-souris. Dans un second temps, pour les ouvrages remarquables pour lesquels la présence de colonies est avérée, le département sollicitera un expert 

chiroptérologue afin de réaliser une étude détaillée (identification précise, comptage exhaustif des populations, évaluation de l’intérêt patrimonial, recommandations adaptées dans le cadre de futurs 

travaux d’entretien et de réparation, établissement d’un rapport de visite). Le résultat de ces études sera partagé avec les services de la DREAL, sous la forme d’un bilan annuel pour les visites réalisées 

par le chargé de mission en environnement, sous la forme d‘un rapport après chaque intervention du chiroptérologue mandaté par le département pour les sites remarquables (présence de colonies). 

 

Le coût estimé de la mesure A4 sur une durée de 6 ans est ainsi réévalué à 81 000€ se décomposant en : 

 

1) formation des inspecteurs ouvrages d’art Intervention d’un spécialiste chiroptérologue 

Journées de formation des inspecteurs 

Coût estimé : 3 000€ 

Coût estimé : 4 200€ 

2) mise en place d’une fiche chiroptérofaune Temps de visite supplémentaire sur ouvrage (à raison d’une demi 

heure par ouvrage x 1240 ouvrages )  

Coût estimé : 37 200€ 

3) sensibilisation des entreprises 2 heures d’intervention de sensibilisation par ouvrage soumis à des 

travaux (sur la base de 30 ouvrages  sur 6 ans) 

Coût estimé : 3 600€ 

4) élargissement du périmètres d’études de l’action A4 3 heures de visite du chargé de mission environnement sur  chacun 

des 81 ouvrages de l’aire géographique (sur 6 ans) 

Visite d’un chiroptérologue +  compte rendu (sur la base de 15  

ouvrages abritant des colonies remarquables). 

Coût estimé : 14 600€ 

 

Coût estimé : 18 400€ 
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III.5. PROCEDURES EN CAS DE DECOUVERTE D’ANIMAL MORT OU BLESSE EN COURS DE CHANTIER : 

  

Lors du colmatage temporaire des corniches (réalisé par l’entreprise titulaire des travaux sous le contrôle d’un chiroptérologue) une attention particulière sera portée aux sujets potentiellement blessés,/malades 

et aux cadavres. La méthode de pose (à l’avancement) du sytème de peignes, la configuration de la corniche et la position en partie basse des systèmes d’évacuation (tubes pvc avec chaussette anti-retour) 

garantissent la possibilité de fuite immédiate des individus sains et la fuite ultérieure des individus moins vaillants. En cas de découverte d’individus blessés, et sous réserve qu’ils soient accessibles, le 

chiroptérologue bénéficiant des autorisations adéquates pourra procéder, à son initiative,  à un prélèvement conservatoire. Il disposera pour ce faire, lors de ses interventions de contrôle de la mise en place du 

dispositif de colmatage temporaire,  de boîtes adaptées au transport d’animaux. Ces boites seront pourvues d’un abreuvoir. Dès la capture le chiroptérologue  prendra contact avec le centre de sauvegarde de la 

faune sauvage pour une prise en charge (centre de soins faune sauvage – CRAVE. La bergerie. 05110 Plan de Vitrolles – michel.phisel@free.fr - tel : 04 92 54 74 31). 

En cas de découverte d’une chauve-souris morte le chiroptérologue pourra, à son initiative, procéder au prélèvement du cadavre. Il disposera pour ce faire d’une boîte hermétique et devra contacter le laboratoire 

de la rage et de la faune sauvage (ANSES) de Nancy afin de procéder au dépistage du virus de la rage (tel: 03 83 29 89 50). 

Hormis par le chiroptérologue mandaté par le Département,  tout recueil de chauve-souris blessées ou mortes est strictement interdit. Néanmoins,  en cas de découverte, les intervenants sur le chantier devront 

prendre contact immédiatement avec le maître d’ouvrage qui s’attachera les services d’un spécialiste. Seul ce spécialiste pourra  décider de la procédure adaptée. Les intervenants sur chantier seront 

particulièrement sensibilisés à ces différents points lors de la formation obligatoire au démarrage des travaux. Les coordonnées du centre de sauvegarde de la faune sauvage seront affichées dans la baraque de 

chantier. 

III.6. CHIFFRAGE TOTAL DES MESURES 

Mesures proposées Coût estimé (€) 

MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 

E1 - Modalités particulières visant à éviter la destruction d’individus 18 650€ 

R1 – Nichoirs de substitution pour l’avifaune 6 800 € 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

A1 - Validation technique de l’efficacité de la mesure  5 300€ 

A2 – Accompagnement écologique en phase chantier 8 200€ 

A3 – Suivi de l’efficacité des mesures proposées 8 700 € 

A4 - Contrôle de la capacité d’accueil des ouvrages d’art locaux gérés par le Département 04en faveur de la chiroptérofaune 81 000€ 

A5 – Amélioration des connaissances du Molosse de Cestoni à l’échelle du Verdon – MESURE ABANDONNEE 0€ 

TOTAL 128 650€  
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VII. ANNEXE 4 : PLAN DES NICHOIRS PROPOSES – MODELE 1  

 

 

VIII.  ANNEXE 5 : PLAN DES NICHOIRS PROPOSES – MODELE 2 
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IX.       ANNEXE 6 : PRESENTATION DES TRAVAUX REALISES AU PRINTEMPS (15 

MARS AU 15 JUIN 2017)  
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3 000 m

Projet de confortement du pont de Sainte Croix
RD 111 - PR 20+300 Commune de Sainte Croix

Mesure A4 - Contrôle de la capacité d'accueil
des ouvrages d'art locaux en faveur de la chiroptérofaune

Inventaire élargi des ponts sur les affluents du Verdon
entre Allons et Gréoux


Source : IGN Scan 250      

Date édition : février 2016

Pont départementaux sur les affluents du Verdon
Classement par type simplif ié d'ouvrage

Buse   (9)
Cadre   (2)
Portique   (1)
Poutres   (11)
Poutres + élargissement   (2)
PRAD   (1)
Tunnel   (7)
Voûte   (31)
Voûte + élargissement   (17)

Pont départementaux sur les affluents du Verdon
Classement par intérêt chiroptérologique

3 - Intérêt fort   (3)

2 - Intérêt moyen  (47)

1 - Intérêt faible   (31)

X.        ANNEXE 7 : CARTE DU PERIMETRE ETENDU DE L’ACTION A4 « CONTROLE DE LA CAPACITE D’ACCUEIL DES OUVRAGES D’ART LOCAUX GERES PAR LE DEPARTEMENT 04 EN FAVEUR DE 

LA CHIROPTEROFAUNE »  

 

 


